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Ce document est issu des travaux de l’observatoire du plan régional Agro-écologie 2020-
2025 en Hauts-de-France. Il regroupe un ensemble de cartographies localisant les ex-
ploitations agricoles engagées dans au moins une démarche reconnue comme favorable 
à la transition agro-écologique en 2024 sur le territoire régional.

Les cartes présentées sont détaillées par famille et par dispositif, et quelques chiffres-
clés figurent en marge des cartes pour indiquer le nombre d’exploitations totales enga-
gées en 2024 dans la région. L’atlas permet ainsi de mettre en lumière les dynamiques 
territoriales à l’oeuvre sur le territoire régional pour la transition agro-écologique de 
l’agriculture.

Il complète les infographies et données de synthèse déjà publiées sur le site internet de 
la DRAAF : https://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/agro-ecologie-r677.html

Sources et méthodologie

Les chiffres présentés dans cet atlas sont issus d’un retraitement des données indivi-
duelles de producteurs engagés dans chaque démarche ou dispositif sur le seul champ 
des exploitations agricoles en activité, dont le siège est situé en Hauts-de-France. 

Les données sources utilisées pour ce retraitement sont des listes d’entreprises agricoles 
engagées dans les démarches ou bénéficiaires de dispositifs considérés favorables à la 
transition agro-écologique d’après le Plan Régional Agro-écologie. 
Elles sont précisées pour chaque famille de démarches / dispositifs.

Les cartes sont obtenues par lissage des données sur un rayon de 10 km et par pixel de 5 
km2. Le lissage (kernel smoothing) est une technique permettant de répartir une don-
née “massique” ponctuelle (nombre d’exploitations ici) sur une surface, produisant ainsi 
une densité d’exploitations engagées sur le territoire.

Avant application du lissage, les exploitations comptabilisées dans cet atlas sont ratta-
chées au centroïde de la commune de leur siège d’exploitation.
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